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elle débouche dans un gazomètre d' un e capacité uti le de 200 mètres 
cubes el dont la cloche a un poids suffisant pour exercer sur 
le gaz y contenu une pression de 160 millimètres de colon ne 
d'eau. La pression na turelle du g az de mine é tant très peu forte 
et ne su ffisant donc pas pour soule.ver la cloche du r éser voi r , on 
a i nstallé au puits 0° III , a la surface, dans la conduite du gaz, 
un aspirateur a vapeur g râce auquel le gaz est aspiré de la mine et 
arrive dans le gazomètre de la g ale rie sous une pression suffisan te . 

Le grisou a une teneu r en méthane de 80 à 90 %
Une analyse de ce gaz a donné les résultats suivants : 

CH·1 88 .8 % 
co2 0.9 
0 0.9 
N 9.3 

100.0 

La poussièi-e servant aux exper1ences sur les lam pes et auss i 
lorsq u'on veut produire un e forte explosion de poussière dans la 
grande galerie, est donnée par le broyage du charbon gras de la 
couche N ul! du Charbonnage de Gneisenau. La teoèu r en matièr es
vo latiles est de 25.4. %, la teneu r en cendres est de 7.4. %-

V . \VATTEYNE. 
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LE COEFFICIENT DE SÉCURITÉ 
DES 

CABLES D'~XTRAOTION 
P ATI 

A.-D.-F. BAUMANN, WARMBRT"N:-1 (1 ). 

Dans de rrécédents articles, Herbst (2) et Baumann (3) ont traité 
la question de la réduction d u coefficient de sécurité des câbles 
d'extraction . Ils ont mis en l umière la nécessité de réduire ce coeffi
cient le pl us possible dans les puits a g ra nde profondeu r. Malgré 
ce la, on é lève co ntinu el lement contre cette proposition de nouvel les 
objections. Beaucoup veulent conserver, pour les p.uits profon ds 
inchangés, les coefficients de sécuri té qui ont été reconnus utiles et 
nécessai res pour les fa ibl es profondeurs . 

Deux d istricts m in ie rs viennent d'édicter de nouveaux règlements 
q u i p1·évoient, po ur tout<>s les profondeu rs , quelles qu'elles soient, 
un coefficient de sécu rité mi nimum de 6 pour l'extraction des pro
duits et de 8 pou r le personnel. On se demande cependant, et ce 
doute a été exprimé, si la cha rge maximum du câble dont on tient 
com pte pour le ca lcul de la sécurité, ne concerne que l'extracti on 
régulière ou si, dans les cas plus rares , où la char ge est bien plus 
considérable : remonte de déblai s, descente de matériaux de construc
tion ( briques, sable, ci ment, pieçes de fer, etc.) , il faut encore 
exiger le coefficient de sécurité de ô. 

Il semble utile, pou r éclairer ce point. de se rend re compte de 
l' influence de ces for tes charges exceptionnelles $Ur le coefficient de 
S(;curi té . 

P our ce qui co ncerne le coefficient de sécurité de 8 pour le 
transport d u personnel, il fa ut reconnaître que, pour les profondeurs 

(1) Extrait du Gillcka11f. .numéro du :1 mai 1913. Traduction de G. \ V. 
(2) Voir G/11cka 11f, 1912, p. 897 et suiv . et Amrn les des J,fi11es de Belgiq11e, 

t. XVIT, 4111e livraison . 
(3) Voir Gl11cka11f, 1912, pp. 2021 et suiv . et A111ta les des Mi1tes de Beigiq11e, 

1913, 1re livraison . 
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r édui tes et moye nnes e t les charges corresponda 11 tC's , ce tte p1·cscri p

tion pen t se justifier et q ue la pratique en a consacré l'utilité. En 

général , la où cette prescription est observée, on obtient des càbles 

une s uffisa nte u t i li sa t ion. 

J' a i publié dao s uo article précédent (1), u n tablea u (15). I l 

ressortait de l'examen de l'avant-der Dière coloDne que da Ds les condi

tion s m oyennes admises pour u ne profondeur de 250 mètres e t une 
r ésistance des fi ls a la r upture de 120 a 180 k ilog. par mill imèt re 

carré, ainsi que pou r u ne profondeur de 500 mètres, ce n'est que 
moyenDant uo e r és istance des fii s a la rn ptu l'e de pl us de 180 kilog. 

par mil li m ètr e carré, que l'on peut conserver , pour le per sonnel , 

d' une façon suffisam ment approximative un coe ffi cient de sécurité de 

8 lorsque ce coefficient a été réduit a 6 pou r la r emon te des produi ts . 

Pour u ne profonde u r de 1.250 mètres , ce n'es t q u'avec u ne r ésistance 

des fi ls a la r u pture de 210 ki log. par m illimè tr e cané que l'on 
pourra atte indre Je coefficien t de 7 pour Je personnel , e t à i ,50ù 
mètres de profondeu r , il faud ra des fi ls d'une r és istance de 240 k ilog. 

par mi ll imèt re carré. 
Si on presc1·it, po u r le pe r sonnel et pour toutes les pl'Ofondeurs , 

u n coefficien t de sécu rité de 8 a u bo u t d u càble, il faut déjà mett re 

au 1·ebu t Je câble quand celui-ci présen te encore, po u r la remonte 

des produits , a 750 mètres de p1·ofon<leu1·· une sécu r ité <le 6.47 , a 

1,000 mètres de G. 78, â i ,250 m èt re:5 de 6.87 e t à 1,;:iOO mètres de 

6.93. 
Avec des fils d'une moi ndre ré~ is tance, la sécurité , pour ce qui 

co ncerne la r em onte des prod u its, que posséderait encore un câble 

que l' on ne po u l'l'a it dc!jil pl us uti l iser pour le transport du pe1·so11nel , 
serait encore plus g rande : le cà ble neuf ne présen tant qu'une 
1·ésistance à la rupt urn de ·150 kilog . µar mi ll imètrn carré et un 

coeffic ient de sécurité de 9 pou r la t·emonte des produits, on aurait, 

conespondant à u n coefficient d ri 8 pour le personnel: à ï 50 mètres 

6 .65, a 1,000 mètres 7.02, a i,250 mètres 7.6 et a 1,500 mètres 
ï.76 po ur le transport des produi ts . 

Dans tous ces cas donc, le câble devrait ètl'e m is de coté, alo i·s 

qu'il lui restera it encore une force amplement su ffi sante pour assure r 

la remon te d<'s prod ni ts et suflire à ce serYice seul encore pendan t 
long temps . 

(! ) Voir G / 11ck.n1f, 1910, no 39 . 

+ 
:-;OTES DIVERSES 

Lorsq u'on considère q ue dans la plupart des pri ocipa ux charbon
nages, la vitesse des cages remo ulant les prod u its atteint i5 â 25 
mëtrr.s par seconde e t q ue , qua nd i l s'agi t du t r ansport du personnel 

cette vitesse est réduite de la moi t ié e nviron , bien que la charge soit 

général ement moindre , lorsqu 'on t ient compte aussi du fa it que la 

force vive deve nan t libre lors du m ouveme nt des masses dans le 
Jrnits, croit a \'CC le ca rrc des Yitesses e t q u 'a insi le danger d iminue 

nota blement lorsque la trans lation des cages se fait len tement , on se 
dema nde vra iment pou rqu oi un câble que l'on rl'connait e ncore 
su ffisa mm en t so lide, aYec u n coi•tncient de ô . pour assu rer le 

trans po1'l des prod uits, est déclaré inu ti li sable pour le tran sport du 
personnel. 

U ne a utre c i rconstance p laide encore pou!' l'abaissem ent du coeffi

cient de séc urité au fu r et à mesure de l' approfondissement des pu its : 

on sa it , en effe t, q ue l 'a ug mentation de la longueur des câbles et 

celle de la r t'.-sistance des fi ls dont e lle s' occompag ne le plus sou Yent, 

contribuent â a ccroître l' é last icité du câble et a ins i sou degré de 
rés is tance aux effe ts des chocs rés u ltant des accélérat ions répétées de 
la ma1·che des cages. 

Il semble donc rai sonnable de n e prescrire un coefficient de sécu 

rit é de 8 qu e pou r les prof'oodeurs ne dépassa nt pas 500 mètres, un 

coefficient de î 1/2 étant ad mis j usque 900 mèt1·es et u n de 7 au-delà 

de 900 m ètres po u r la t rans la t ion dn pe rso nne l , si on continue a en 

admett re u n de 6 pour la r emonte des prod uits. 

Pour résoudre la question de savoir quelle charge maximum a u 

bou t du câble il faut pre ndre pour base d u calcul de la sécurité de 
celui -ci, il con v iend1·a de rechercher s i , dans cer taines circous tances, 
le càble n 'a pas a s u ppor te r de p lus fo r tes cliarges que lors de la 
remon te des produits, a insi que l'influence qu e, le cas échéant , de 
telles s urcharges pourraien t exercer sur le coeffic ient de sécurité. 

La comparaison des poid s s pccifiques mon tre que Je bois est plus 

léger que le charbon; par cont re, les briques et le sable son t léo-èr e-
" ment plus pesan ts e t les roches que l'o n r emonte dans les charbon-

nages so11s forme de d éb lais (schiste . g rès, gTan it , e tc .), pèse nt 
en v iroll de ux fo is plus . 

JI sera i t s imple de prescrire q ue ces charges except ionnelles d u 
câble n e pourront jamais excéde 1· celles prises pour bases du ca lcu l 

de la sécur ité . On n e pou rra it plus a lors charger les be n nes qu' a 
moiti(•. Mais m ême la menace de pénali tés pou r les contrevenan ts ne 

s uffirait pas il ass u rer le res pec t de cette prescripti on da ns to us les 



884 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

r éduites et moyennes et les charges correspondantes, cette p1·escrip
tion peut se j ustifier et que la pratique en a consacré l'utilité . ED 
général, là où cette prescription est obse1·vée, on obtient des càbles 
une suffisante utilisation. 

J'ai publ ié daDs UD article précédeDt (i), nll tableau (i5). JI 
r essortait de l'examen de J'avant-deroiilre coloone que daos les condi
tioos moyennes admises pour une profondeur de 250 mètres et une 
rés istance des fil s à la rupturt'! de 120 à 180 kilog . par millimètre 
car:•é, ainsi que pour une profondeur de 500 mètres, ce n'est que 
moyen aant un e résistance des fii s à la ruptur·e d<' plu s de 180 kilog. 
par millimètre carré, que l'on peut con server, pour le persounel, 
d'une façon s uffi samment approximative un coefficient de sécurité de 
8 lorsque ce coe ffici ent a été r éduit à 6 pou r la 1·emonte des produits . 
Pour une profondeu1· de i.250 mètres, ce n'est qu'avec une résistance 
des fils à la rupture de 210 kilog. pa1· millimètre carré que l'on 
pourra atteindre le coefficient de 7 pour le persan oel, et à 1,500 
mètres de profondeur, il faudl'a des fi ls d' un e résis tance de 240 kilog. 
par millimètre carré. 

Si on prescrit, pour Je personnel el pour toutes les profondeu rs , 
un coefficieat de sécurité de 8 au bout du c,1ble , il faut déjà mettre 
au re but le câble quand celui-ci présente encore, pour la remonte 
des produits , à 750 mètres de profonde u1" une sécurité de 6.47, à 
1,000 mètres de 6.78, à '1,250 mètres de 6 .87 et à 1,500 mètres de 
6.03. 

Avec des fils d'une moindre rés istance, la sécnrité, pou1· ce qui 
concerne la re moate des produits, que posséderait encore un càble 
que l'on ne pourrait déjà plus utiliser pour le trn nsport du per·sonnel, 
serait encore plus g rande : Je ccl blc neuf ne préseDtant qu'une 
résistaDce à la ruptu1·e de 150 kilog. par millimètre carré el un 
coeffi cieDl de sécuri té de 0 pour la 1·emonte des prodnils, on aurait, 
co rrespoDdaD t à un coefficie Dt d~ 8 pour le personnel : à 750 mètres 
6 . 65, à '1 ,000 mètres 7.02, à 1,250 mètres 7.6 et à 1,500 mètres 
7 .7G pour le transport des produits . 

Dans tous ces cas donc, le câble de vrait ê t1·e mi s de côté, alors 
qu'il lui res te rait encore une force ample ment suffi saDte po u r ass urer 
la remon te d<'s prod uits et suflfre à ce senice seul encore pendan t 
long temps. 

(1) Voir Gluclrnuj, 1910 , no 39 . 

~OTES DIVERSES 

Lorsqu' on co nsidère que dans la plupa1·t des prio cipanx charbon
nages , la vitesse des cages re montant Je.~ produi ts atteint 15 à 25 
melrr.s pa r seconde et qu e, quand il s'ag it du traD spo1·t du person nel 
cette Yitesse est réduite de la moitié environ, bie n que la charge soi t 
généralement moi ndre , lorsqu'on lien t com pte aussi du fa it qu e la 
force vive deve nant libre lors du mouvement des masses dans Je 
puits , croit a,·cr. le ca rré des v itesses et qu 'ainsi le da nger dim iDue 
uotableme nt lorsque la t ranslation des cages se fait lentement , on se 
demande v ra imen t pou1·quoi nn câble que l'ou r Pcon Dait encore 
suffi sa mment solide, aYee un coii ffic ic nt de G. pour ass urer Je 
transport des produ its, est déclaré inu t il isable pour le l1·ampor t du 
persoDnel . 

Une autre ci rconstance pl aide encore pou ,· l'a ba issement du coeffi
cient de sécurité au fur et à mesure de l'app1·ofond issement des puits : 
on sait, en effet, que l ' aug·mentation de la long ue ur des câ bles et 
celle de la résistance des fi ls dont elle s'occompagne le pins sou Yent, 
cont ri bue nt à accroître l'élastici té du câ ble et a ins i son degré de 
résistance aux effets des chocs résultant des accélérai ions répétées de 
la marche des cages . 

I l semble donc raison nabl e de ne prescrire un coefficient de sécu
rit é dr 8 que pou r les profonde urs ne dépassant pas 500 mèt res, un 

coefficie nt de 7 1/2 étaDt admis jusque 900 mètres et un de 7 au-delà 
de 900 mèt res pour la translation du personnel , s i on continue à en 
admet tre u n de 6 pour la re moote des prod nits. 

P our r ésoud re la question de savoir quelle charge maximum au 
bout du cà ble il faut preDdre pou r base du calcul de la sécuri té de 
celui-ci, il conviendra de reche rcher si , dans certai nes circoDstances, 
le càble n 'a pas à ,;u pporter de pl us fortes charges que lors de la 
remonte des produits, ai nsi que l'influence que , le cas échéant, de 
te lles s urcharges pou1Tai ent exercer sur le coeffici ent de sécurité. 

La comparaison des poids spécifiques montre que le bois est pl us 
léger que le charboD; par co ntre, les briques et le sa ble son t Jé"'ère-

" ment plus pesants et les roches que l'on remonte dans les charbon-
nages so us fo rme de déblais (schiste . grès, g rani t, etc .), pèsent 
e nviron deux fois pl us . 

I l serait s imple de prescrire qu e ces charges exceptionnelles du 
cftble ne pourron t jamais excéder celles prises po ur bases du calcu l 
de la srcurité . On ne pourrait plus alors charger les bennes qu'à 
moiti1'. Mais même la menace de pénalités po u r les contrevenants De 
suffirait pas à assu rer le respect de cette prescript ion daDs tous les 
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cas. Si on con sidère com me dange re use, e n général, pour Je câble 
une pl us forte charge, le dan gel' est le même pour un cas particulier. 

Si nous admettons qu'une ben ne remplie de déblais pèse le double 
de ce qu'elle pèserait 1·emplie de charbon et que dès lors il n'est pas 
possible de cha rger le càble davantage, par exemple en y suspe ndant 
des pièces de machines, il faut disting uer trois cas : 

A. Toutes les beooes sont remplies de déblais; 
B. La moitié des bennes sont remplies de débla is, l'autre de 

charbon ; 

C. Toutes les bennes sont rempl ies de cha rbon. 
Si le càble oe uf, pour chacun des trois cas, est calculé a vec un 

coeflic ient de sécurité de 9 aux profondeurs de 500, 1,000 et 1,51)0 
mètres et a vec une résistance à la r u pture de 180 ki log. par milli
mètrn cai·ré, on obtient, lorsque le càble a été usé j usqu'à ne plus 
posséder qu ' un coefficient de sécurité de G, les résultats consignés au 
tablea u sui van t: 

Lorsque la sécurité finale pour une 
profondeur de 500 mèt res 1,000 mê tres 1,500 mètres 

est pour A <:i. 00 0.00 (i. 00 
e lle est pour B 0.60 6 . 42 6.21 

et pou1· C 7.46 ü.84 G.42 

es t pour B (i. 00 (i. 00 U.00 
elle est pour .d 5 .38 5 .57 5 .î8 

et pou 1· (,' 0 .78 6 .ii8 (i . 211 

est pour <.; 6. 00 6. 00 ü.00 
elle e~t pour .rl 4. î2 5.08 5 .50 

et po ur B G.29 5 .50 5 .74 

Les dilféreaces entre les résultats donn és par les trois hy pothèses 
ne sont pas très g randes. C'est à 500 mètres de profondeu r qu'elles 
sont les pl us considérabl es et à 1,500 mèt1·es qu 'elles son t les moins 
importantes. 

A i,000 mètl'es, l' hypothèse A, qni semble être celle répondant Je 
mie ux à la letLre du l'èglemen t minie r, dans laque lle Je cà blc est 
ca lculé pour uDc charge util e double, don ac pon 1· 1 'extracti on mixte 
B, un coefficient de sécurité de près de 6 112 et pour l'extt·action 
purement dP hou i lie C, un coelficien t de prcsq ue 7. L'hypothèse u 
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que l'on prend so uvent pour base du calcul d u câble avec une charge 
. utile de 11,2, donne pour l'ext raction de déblais A une sécurité 

dépassa nt 5 1/2 et, pour le t ransport de houil le C, une sécur ité de 
plu · de 6 i /2. L ' hypothèse C qu e l'on emploie peut-être souvent , 
sans le dire, pour le calcul du càble aYec une charge utile simple 
pour l'extraction pu 1·eme11t de hou il le, fait tom ber les coeffi cients de 
sécurité à 5 'l/2 pour l'ex traction mixte B et à 5 pour la remonte 

purement de débla is. 
P renant comme bases les délibérations des Commissions des 

câbles anglaise et t ransvaalienne au point de vue du coefficient de 
sécu1·ité aux g randes profondeurs, ainsi que les travaux pr érappelés 
de Herbst et de Baumaan , on doi t regarder comme admissible et 
sa ns danger une r éduction du coefficient de sécurité de 6 à 5 résul 

ta nt de l'admission d' un e charge utile double. 




